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L’ÉDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 
(Approbation du conseil d’administration du 11 juil let 2012) 

 
 
 
 

 
 
 
I- la tenue.  
Une tenue de sport, comme une paire de chaussures de sport avec une semelle appropriée est exigée pour chaque 
séance d’EPS.  
 
 
II- Dispenses d’enseignement . 
Les dispenses d’enseignement se limitent à l’Éducation Physique et Sportive pour raison médicale. 
 
Sauf situation imprévisible, l'élève doit faire établir un certificat médical justifiant une inaptitude totale ou partielle à la 
pratique de l'EPS, qu'il doit présenter à son professeur.  
Ce certificat médical, signé par le professeur, sera remis à la Conseillère Principale d'Éducation qui en fera deux 
photocopies (une pour le professeur d'EPS, une pour l'infirmerie). 
 
Si la demande de dispense est ponctuelle (sans avis médical), l’élève se présente au professeur muni d’une excuse 
des parents en début de cours. Le professeur juge de l’opportunité d’assister ou non à la séance, en fonction des 
activités proposées.  
Si l’élève est autorisé à ne pas assister au cours d’Éducation Physique et Sportive, il se présente obligatoirement à 
la Conseillère Principale d’Éducation. 
 
Enfin, si la demande de dispense est supérieure à un mois, les parents de l'élève concerné pourront faire la 
demande écrite d'une autorisation d'absence auprès du proviseur. 
 
 
III- Autonomie et responsabilisation des élèves.  
Les déplacements individuels de courtes distances pour se rendre ou revenir d’une installation sportive sont 
autorisés.  
Ces déplacements individuels sont alors de la seule responsabilité des élèves. Ils ne sont pas de nature à réduire la 
durée de l’activité d’EPS prévue, ni du cours suivant. 
 
 
IV- Les vestiaires.  
Après avoir averti les élèves, les professeurs d'EPS sont autorisés à entrer dans les vestiaires afin d’éviter des 
débordements et d’y assurer la sécurité. 
 
 
 
Coupon à retourner au professeur d’EPS signé par l'élève et ses parents : 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
L’élève  
Nom :       Prénom:    Classe : 
a bien pris connaissance des règles de l’Éducation Physique et Sportive et s’engage à les respecter. 
 
Date:  
Signature de l'élève         signature des parents  
 
 


